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COMPTE RENDU  

de l’Assemblée Générale constitutive  

du 11 juillet 2013 

 

 

Personnes présentes :  

 

Guy ALARCON – Alix AUDURIER - Daniel BISROR – Michelle et François 

CATHALA – Gérard CLERCQ – Jean Louis LOPEZ - Mireille et Marcel LOPEZ – 

Christianne PETITGAND – Alain PONSADA – Michèle et Salvatore PELLEGRINO 

 

Objectif :  

Pour faire suite aux différents problèmes surgis depuis quelques mois au sein 

d’ADAFES, certains membres ont réfléchi à la création d’une nouvelle association 

et ont élaboré des statuts.  

 

Statuts :  

Les participants valident les statuts après la prise en compte des modifications 

de forme proposées en particulier que l’association prend pour objectif l’amitié la 

convivialité et la coopération mémorielle avec la ville de Fès et fraternelle avec 

sa population notamment en direction des jeunes générations.  

 

Les statuts sont votés et adoptés à l’unanimité. Il sont joints au présent compte 

rendu. 

 

Les participants donnent mandats à François CATHALA pour procéder aux 

formalités de déclaration de l’association et d’adresse de correspondance :  

AFA - Boite postale n° 40006 34990 JUVIGNAC 

 

Les participants  donnent mandat à Salvatore Péllegrino pour les formalités 

d’ouverture de compte en banque.  

  



Election des administrateurs :  

Les amis fassis contactés ont donné leur accord pour occuper un poste au sein de 

la nouvelle association. 

Ainsi le Conseil d’Administration est composé des personnes suivantes : 

 

Président : Daniel Bisror.  

Les présents ont souhaité confier la première présidence à l’ancien président de 

l’amicale en raison de son engagement passé en faveur de la communauté des 

fassis et de la volonté des présents d’honorer un fassi estimé de tous. Daniel 

accepte le poste pour une durée limitée. 

Vices présidents : Jean Louis Lopez et François. Cathala 

Secrétaire : Christianne Petitgand 

Trésorier : Salvatore Péllegrino qui accepte le poste pour une période limitée 

Administrateurs : Alix Audurier, Gérard Clercq, Renée Carrillo-Lespes, Micheline 

Navillot 

Assesseurs ou suppléants : G. Alarcon, Annie Paule Burel, Paul Steiner 

Contrôleur des comptes : Laurent Munoz 

 

Montant de la cotisation :  

Les personnes présentes  fixent la cotisation à 10 € par adhérent ou 20 € pour 

un couple. Les bienfaiteurs sont libres. Elle sera appelée dés maintenant à valoir 

pour l'année 2014. 

 

Information des fassis :  

Il est convenu d’informer les fassis et de faire appel à l’adhésion vers la fin du 

mois d’août. 

 

Voyage à Fès :  

Un voyage est prévu à l’automne avec pour thème le recueillement à Dar Mahrès 

pour la Toussaint. Date choisie : plutôt pour la Toussaint par rapport à la date 

proposée initialement du 5 au 8 octobre. Ce voyage peut comporter :  

-partie 1 : voyage à Fès : durée 4 jours et 3 nuits au départ de Montpellier 

pour un prix de 390€ en 1/2 pension à l’hôtel Volubilis). Cérémonies à 

l’étude au Consulat et à la mairie 

-partie 2 : extension à Marrakech : durée 5 jours 4 nuits au prix de 220 € 

(en sus) en 1/2 pension à l’hôtel Chems. 

 

Logo de l’AFA :  

Les personnes présentes demandent à revoir le graphisme de la poignée de mains 

au centre, à supprimer les couleurs et utiliser les espaces pour indiquer : 

Association – Fès – Amicale – 2013 – AFA 



Fichier des adhérents : dans un premier temps, le recensement des fassis 

susceptibles d’adhérer fait état de 150 personnes. Ce fichier est une base de 

travail que chaque administrateur doit s’approprier pour l’ajuster (données des 

adhérents) et le compléter d’éléments sûrs pouvant nous rejoindre. Sans 

chercher à gonfler le nombre d’adhérent, qui n’est pas notre objectif, c’est à ce 

prix que notre projet pourra aboutir complètement.  

 

Information des autorités : Consulat de France à Fès , Mairie de Fès, Mairie de 

Montpellier, sénateurs, Ambassade de France, Souvenir français. Elle sera 

réalisée dès que l’association sera enregistrée officiellement, si possible avant 

fin août. 

 

 

L’Assemblée Générale constitutive s’est terminée à 13 H autour d’un repas 

amical.  

 

 

Signé : 

 

Christianne Petitgand  François Cathala  Salvatore Péllegrino 

Secrétaire    Vice président  Trésorier 

 

          

 

 

 

Alix Audurier-Cross 

Administrateur 


